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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ]



A-34380

3



A-34380

4



A-34380

5



A-34380

6

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ET MODIFIANT LA CONVENTION DE 
SÉCURITÉ SOCIALE CONCLUE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
LA RÉPUBLIQUE DU CHILI À SANTIAGO LE 10 JANVIER 1996

Le Royaume des Pays-Bas
et
La République du Chili
Souhaitant approfondir les liens d’amitié qui unissent les deux pays,
Animés du désir de poursuivre la coopération dans le domaine de la sécurité sociale, et
Compte tenu de la nécessité de réviser certaines dispositions de la Convention de sécurité 

sociale conclue entre les deux pays à Santiago le 10 janvier 1996, ci-après dénommée la 
« Convention »,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les articles suivants de la Convention sont remplacés comme suit :
1. Les dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 1 de l’article 1 sont remplacées par le texte 

suivant :
« h) L’expression « allocations » désignera toute prestation ou pension allouée en vertu de la 

législation de l’un des deux États contractants, y compris les suppléments et majorations des 
prestations ou pensions en vertu de la législation visée à l’article 2 ».

2. Les dispositions du sous-paragraphe A du paragraphe 1 de l’article 2 sont remplacées par 
le texte suivant :

« A. En ce qui concerne le Chili, à la législation relative :
a) au système des pensions de vieillesse, d’invalidité et de survie, qui est basé sur la 

capitalisation individuelle ;
b) aux régimes légaux de pensions de vieillesse, d’invalidité et de survie administrés par 

l’Institut de normalisation prévisionnelle ; et
c) aux régimes légaux d’indemnités de maladie, pour l’application de l’article 

16 uniquement ; 
et, pour l’application des articles 6 à 12, également à la législation relative :
d) aux autres régimes de sécurité sociale, le cas échéant ».
3. Les dispositions du sous-paragraphe B du paragraphe 1 de l’article 2 sont remplacées par 

le texte suivant :
« B. En ce qui concerne les Pays-Bas, à la législation relative :
a) à l’assurance invalidité ;
b) à l’assurance générale vieillesse;
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c) à l’assurance générale veuvage et orphelinage ;
d) aux allocations familiales ;
e) à l’assurance maladie (prestations en espèces) ;
et, pour l’application des articles 6 à 12, également à la législation relative :
f) à l’assurance maladie (prestations en nature) ;
g) à l’assurance chômage ».

Article II

Le nouvel article 21A et le nouvel article 21B suivants sont insérés après l’article 21 de la 
Convention :

« Article 21A. Allocations familiales
1. L’institution néerlandaise compétente déterminera les allocations familiales directement 

et exclusivement en application de la Loi générale sur l’aide aux familles.
2. Toute personne qui a droit ou est admissible à des allocations familiales aura le droit de 

percevoir ces allocations si elle est domiciliée sur le territoire du Chili.
« Article 21B. Indemnités de maladie
1. L’institution néerlandaise compétente déterminera les indemnités de maladie directement 

et exclusivement en application de la Loi sur les prestations maladie.
2. Toute personne qui a droit ou est admissible à des indemnités de maladie aura le droit de 

recevoir ces allocations si elle est domiciliée sur le territoire du Chili.

Article III

Un quatrième paragraphe est ajouté à l’article 5 de la Convention, libellé comme suit :
« 4. S’agissant des Pays-Bas, le paragraphe 1 ne s’appliquera pas aux allocations accordées en 

vertu de la Loi néerlandaise sur les prestations complémentaires (« Toeslagenwet ») du 
6 novembre 1986 ou de la Loi sur les prestations d’invalidité pour les jeunes (« Wajong ») du 
24 avril 1997 ».

Article IV

1. Les États contractants s’informeront mutuellement par voie de notification écrite de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de 
la dernière de ces notifications. L’article II du présent Accord entrera en vigueur pour le Royaume 
des Pays-Bas avec effet rétroactif au 1er janvier 2000.

2. Le Royaume des Pays-Bas appliquera unilatéralement l’article II du présent Accord à 
titre provisoire à partir du premier jour du deuxième mois suivant la date de signature du présent 
Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
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FAIT en double exemplaire, à La Haye, le 15 juin 2005, en langues néerlandaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume des Pays-Bas :
B.R. BOT

Pour la République du Chili :
I. WALKER


